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Mairie de Montignac-de-Lauzun 
 

Lettre de la municipalité – Janvier 2017 
 
 

Voeux  

(en attendant le pot du Nouvel An auquel vous êtes invités le  

14 janvier à 18h salle des fêtes) 

Notre commune, éloignée des centres urbains, est toujours déterminée à renforcer une vie de  

« village » tant pour fournir des services de proximité quotidiens essentiels (alimentation, poste, 

école, coiffure…) que pour maintenir la vie associative et rompre l’isolement, faciliter le séjour des 

visiteurs comme de ceux qui viennent s’y établir. 

C’est pourquoi, après le départ du boulanger, va s’ouvrir un multiservice dans le local 

réaménagé, avec un accès aux normes pour les handicapés  (épicerie, dépôt de pain pâtisserie….). 

L’ancien local, mitoyen, est destiné aux associations pour y établir un lieu de rencontre, d’information 

-avec la réouverture du point internet-  et de services occasionnels. 

Parmi les investissements en perspective : la rénovation de la salle des fêtes, dont le projet est 

dessiné, sera entreprise sous réserve d’obtenir la subvention demandée ; l’église va faire l’objet d’une 

vérification afin de consolider le clocher ainsi qu’un contrefort dégradé ; pour la conservation et 

restauration progressive du moulin de Montignac est demandée une souscription nationale via la 

Fondation du Patrimoine.  

L’année 2017 est une importante échéance nationale. Pensez à vous inscrire sur la liste 

électorale si vous êtes un  nouvel électeur dans la commune (jusqu’au 31 décembre où une 

permanence sera assurée en mairie  de 10h à 12h). La nouvelle carte d’électeur ne vous sera délivrée 

qu’en mars 2017 après refonte de cette liste. Quelle que soit l’issue des élections nationales, c’est à 

nous qu’il revient, en tant que commune, de gérer et entretenir soigneusement notre patrimoine et 

de faire tout ce qui est possible pour renforcer notre solidarité, favoriser l’arrivée de nouveaux 

résidents indispensables pour l’avenir de la commune (précisons à cet égard qu’il n’y a pas de 

changement en ce qui concerne les conditions juridiques de résidence de nos amis anglais).  

Le pot du 14  janvier sera l’occasion de rencontrer les nouveaux habitants de Montignac. 

Bonne année à toutes et à tous.  

Vigilance grippe aviaire 

Une menace très particulière mais qui nous touche de près est apparue avec les cas de grippe 

aviaire survenus dans une commune voisine. Je remercie tous les habitants qui ont joué le jeu de la 

nécessaire prévention et se sont conformés aux instructions de confinement destinées à protéger les 

volailles des contaminations par les volatiles migrateurs ou sauvages. C’est ainsi que lors de la visite 

des inspecteurs vétérinaires, ceux-ci ont demandé que la nourriture et l’eau des volailles soient bien  

placées sous abri. Ces mesures sont maintenues jusqu’à nouvel ordre (au moins jusqu’au 1er janvier). 

 

http://www.montignac-de-lauzun.fr/


www.montignac-de-lauzun.fr   Mairie 05 53 93 26 35 ouverte mercredi et vendredi (lundi matin si urgences) 
 

Communauté des communes 
Vous trouverez avec cette lettre le bulletin annuel de la communauté des communes du pays 

de Lauzun, le calendrier de la collecte des déchets avec les indications de triage qui restent parfois mal 
comprises. On rappelle que les verres sont à déposer dans le conteneur spécial au bourg, route de 
Maurillac et que les déchets encombrants sont à déposer à la déchetterie de Miramont (rue Villanova 
voir plan ci-dessous). Merci par avance du soin que vous apportez à ce tri, la collecte et le traitement 
des déchets constituant la dépense principale de la communauté des communes.  

 

                                       Numérique et télécommunications 
En attendant la fibre optique, le WIFI haut débit est maintenant disponible en 8, 12 et 20 Mb au lieu de 

2Mb de l’ADSL actuel (tarifs de 30 à 50€ incluant le téléphone). Vous renseigner auprès de LgTel (05 35 54 
10 25) ou Territoire Sans Fil (05 32 80 05 55). Un premier déploiement de la fibre optique jusqu’aux 
habitations sera réalisé en 2017 en zone rurale du Lot-et-Garonne. Dans notre zone, le secteur prioritaire 
retenu pour la période 2017-2019 inclut l’est de Montignac et une partie des communes de Lavergne, 
Bourgougnague, Agnac, Lauzun, Lalandusse, Douzains. Voir carte ci-dessous. 
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Souvenirs 2016 

Avec une pensée pour ceux qui nous ont quittés en 2016 (Yves Gava, Pierre Prémaor, Léonie Gondonneau, 

Almida Jegun, Claude-Marie Ribeaucourt) et qui auraient certainement aimé partager ces moments. 

 

Ecole et activités périscolaires 

 Stage franco anglais 
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11 Novembre 
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Accueil Ronde Usep                                                                                 Chasse et pousse des chapignons 

    

Projet de restauration soumis à la fondation du Patrimoine 
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Prochainement en janvier, ouverture du multi service (épicerie, pain, pâtisserie, point internet, local 

associatif…) aux normes d’accessibilité. 
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